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LISTE D’ARTICLES SCOLAIRES 2023-2024 
 

4e-5e-6e ANNÉE 
 

**Si vous désirez faire l’achat des articles scolaires par l’intermédiaire des achats regroupés, vous devez 

rapporter cette feuille à l’école avant le 29 juin 2023. 

 

Les articles suivants sont nécessaires :  

QUANTITÉ DESCRIPTION 
QUANTITÉ 

DÉSIRÉE 

PR6IX 
UNITAIRE 

TAXES 
INCLUSES 

TOTAL 

2 Reliure à anneaux 1 pouce   4.95 $  

1 Reliure à anneaux 2 pouces   7.17 $  

4 Cahiers canada lignés (32 pages)  0.46 $  

3 Duo-tang à pochettes (dont 1 pour l’anglais)  0.97 $  

4 Duo-tang (dont 1 pour l’anglais)  1.08 $  

1 Cahier quadrillé 40 pages  1.42 $  

1 boîte de 12 Crayons de mine   2.84 $  

1 Stylo   0.24 $  

1 Feutre permanent noir à pointe fine  1.52 $  

2 Surligneurs de couleurs différentes  1.76 $  

1 boîte de 10 Marqueurs lavables à pointe large    4.27 $  

1 Séparateurs, 5 onglets  1.50 $  

1 boîte de 12 ou 24 Crayons de couleur de bois    3.04 $  

2 Gommes à effacer   1.32 $  

2 Bâtons de colle   1.45 $  

1 Taille-crayons avec réservoir  3.04 $  

1 Règle de 30 cm (Plastique)  0.81 $  

1 Étui  9.24 $  

1 Ruban adhésif   0.82 $  

1 Ruban correcteur  1.62 $  

1 Rapporteur d’angles  0.48 $  

1 Compas à vis centrale (6e année seulement)  8.77 $  

1 Paire de ciseaux  

Droitier  

4.19 $  ou  

Gaucher  

***VOIR AU VERSO                  
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*Voir note dans 
l’encadré 

Paire d’écouteurs (pour l’ordinateur)    6.41 $  

1 Sac d’école   94.86  

→ Le sac offert par les achats regroupés est de marque Lavoie (couleur : indigo / fuchsia / aqua / mauve / 
marine encerclez votre choix) 

* En conformité à la politique relative aux contributions financières qui peuvent être exigées aux parents. 

 
ÉDUCATION PHYSIQUE (DANS UN SAC EN TISSU OU PLASTIQUE) 

1 Paire d’espadrilles 

1 Culotte courte 

1 Gilet à manches courtes 

 
ARTS PLASTIQUES 

1 Sarrau  16.40 $  

 

 
 MENTIONS INTÉRESSANTES À RETENIR  

 

• L’école mettra à la disposition des élèves qui le souhaitent des écouteurs. Cependant, vous 
pouvez vous en procurer une paire à l’usage de votre enfant. 
 

• L’élève a l’obligation de remettre les manuels en bon état à la fin de l’année et les manuels 
endommagés pourront être facturés aux parents. Pour protéger les manuels, on suggère de 
les recouvrir avec du plastique non adhésif. 
 

• À partir de la 4e année, la flûte est obligatoire pour le cours de musique. Cependant, vous 
n’êtes pas obligés de l’acheter, car l’école peut en prêter aux élèves. Si vous préférez tout de 
même acheter une flûte pour votre enfant, vous pourrez le faire auprès de l’enseignant (e) de 
musique de votre enfant au coût de 7,00 $. 
 

• Nous vous rappelons qu’il est possible de récupérer le matériel de l’année précédente. 

 
 
 

S.V.P. IL EST IMPORTANT DE BIEN IDENTIFIER TOUS LES ARTICLES AU NOM DE L’ENFANT. 
 (Les crayons doivent être identifiés à l’unité.) 

 
 

Nom de l’enfant : 
 
Téléphone : 
 
Signature : 
 


